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CHAPITRE PREMIER. 

.Administration-Générale des Finances (Personnel). 

3 

Traitement du Ministre 
NOTA, - L'inùemnité ,le logement du Ministre ;1 été supprimée , c'est ce qui motive 
la ,!imioution de f 2000 
Traitement du secréruire-géuéral , 

Sl!Cllt:TABIU-GÉ!iÉI\AL, 

·1 Tmitcment d'un chef de division • • • • • • 
Id. du chef et des commis de toutes classes. 

àPPOINTEM', l~IOIIT.-IIT 

par an. de la 
DlltEll'II· 
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à 10000 

à 5000 

ia 2500 
de400à1800 

10000 l 100 

5000 60 

2500 
11000 i 135 

Le chef de celte dlvtslon l'as,cra avec son traitement à celle de la delle pnbliqne, dès qu'')!,le sera creee ; il sera cha 
spédnlement de la vérification des titres de transfert el des affaire~ contentieuses. -La diminution de cinq mille ilorio1compa 
•.lvemcnt au crédit demandé pour 1831, provient de suppression d'emplois et de la répartition de plusieurs expéditionna 
daus d'autres t!ivisions, 

4 

ADMINISTIIATION CENTRALE DE LA raisonEIIIE-GiNÉIIALE, 

~ 

Traitement de l'administrateur de la trésorerie-générale 
M. des chefs de division. • • . . . • • 
lJ. des commis de Ioules classes, 

1 
3 

42 

à 5000 
de2000 à2500 
de150H800 

5000 
7000 
36050 

r, 

Il est l remarquer qu'en Hollande, celle administration n'avait dans ses attributlons que cc qui concernait les yérificatlon 
les écritures relatives à la trésorerie proprement dite; c'est-à-dire, le srand-livre de la tré.sorerie-généralct la situation jour 
lièrc du trésor, les c:omptcs mensuels et annuels <les administrateurs du trésor dans les diverses provinces, et les pen1ion1 
JI y avait ainsi : 1 • une administration particulière pour la trésorerie-générale, dont les frais étaient portés au budget pour 
somme def 54,500; 2• une administration parti<ulière rour les dépenses générales de l'État et les cautinnnemens, dont 
frais alloués au budget montaient àf 32,400; 3• une administration particulière détachée do Ministère de, Finances pour ce,, 
concernait le grund-Itrre de la dette nafionale , Je paiement des intérêts et du rentes viagères, et dont les frais annuels, D'I 

taieot àf 59,100, ensemble/ 146,000. - Personne ne peut se refuser à convenir que deux directions séparée,, ayantle1 mêj 
attributions, devraicut coûter chacune plus que la moitié decc1le qui rtuniraitl'enscmble; mais en Be]gique, toutes ces dive1 

administrations se trouvent placées sous la surveillance d'un seul administrateur de la trésorerie-générale, et l'économie■ t 
ment présidé à I'crgauisation de celle administration, dont la J esponsahllité est immense et qui exige un personnel nombre 
que les frais ne mon lent pas au tiers du diilli-c indiqué ci.dessus. - Le crédit def 14,150 demandé en plus qu'en 1831 pro•, 
t!e I'org anlsaüon du Lureau du contrôle des Ludgcts, et de la création d'une divlsicn de la dette publique, devenue née••~ 
pour l'exécution de l'ort. 13 du traitP de séparauon. - Ce service formait en Ilollendc, ainsi qu'il vient d'êlre dit, une ■dml 
trution distincte détachée de l'administration centrale du Déportement des Finances, et coûtait annuellement ■Il tr, 
une somme de près def 53,ooo; en Dclsiquc, elle ne formera qu'une division dont le chef jouira d'un traitement def 2,500 e 
coûtera qucf 16~900, mais comme il existuit. dt-jù un Lureau pour ]c livre a'1xiliaire et les cautionnemcns, l'augmentation r,I 
pour cet objet ne sera que de 12,650, le bureau du contrôle des budsets 1 ,5oo, montant égal à l'ausmentation 1q,15u. - 0 
dépense sera plus que couverte par les recettes provenant de la délivrance des extraits de certificats de transfert, et au 
pièces dont le tarif est étaLii par orrété du 22 décembre 1814, en exécution de la loi du 14 mai de la même année. Ce1 rece: 
seront portées au Jmdgct des voies et moyens pour une somme présumée de 17,oooilorins. 

ADIIINISTRATION ŒJ\1RAIE 111'5 CO!ITJllIUTIONS lllRICHS, DOUA1',ES1 

ACCISES ET GABUITJE, 

-l Trait cment de l'administrateur (président du conseil du conte,ztieux) • , 
Id. de l'mspecteur-général et des directeurs (membres du conseil). 
Id, des inspecteurs-, chefs de division • . • • . • . • • • 
1 d. des commis de toutes classes. • • , 

1 
1 •• ceo I 0000 l 3 de300014000 10000 46~ 
2 à 2500 5000 
34 de300à1500 26050 

Le personnel de l'adminislration centrale des contributions directes, douanes et accis;, est resté le même qu'en 1831, no~ 
stant l'accroissement de travail qui résultera de I'exécution des nouvelles lois en discuuion, et quoique., à partir du 1er j■n~ 
prochain , elle sera cliargéc de la surveillance , de la perception et de la comptabilité du droit de garantie sur la marque d'o 
d'argent. Toutefois ce qui concerne l'exécution des lois et l'èg]emens sur le titre des matières d'or et d'argent reste dans les a 
butions de l'administration des monnaies. Lcsf 2,700 qui figurent en plus proviennent d'une augmentation dans le personnel 
expéditionnaires et de ce que plusieurs traitemens n'avaient été compeis dans le budget de 1831 que pour une partiedel'■DI 
Pour se faire une juste idée de )o tâche imposée à celte aèministration, il fautse pénétrer de ses attributious,4ui formaie~t •~ 
fois 4ua1re administalions disttnctes , et des rounges non-brcus de sou mécani,me intérieur dont on ne peut 1e départir.~ 
rompre les moyens d'exécution des lois el de contrôle. 

A Bl'PORTF.B. 
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--~ --· 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFtRENCES 

EMANDÉS POUi\ L'EXERCICE 1832. NOTES 
demaudéa 

' - ~ et 
!Al\GES -· tova L'1:1racu:1 en plus ea. moins ~·~ .. CHARGES 
ait<'~ <'I fl'f" t"tlraoTdinnires cl TOT,\L. AU BUDGET AU BUDGET RE NSEIGNEMENS, 
an~flte~. t('mpor■ircs, 1831. de 1832. de 1832. 

~ -----4-1 

21~~ f L, vrr,. 
00\l " " 10000 11 12000 " 

,, 2000 . 
001) " " 5000 " 4000 Il 1000 ,, . 
600 " " 13500 n 18000 )1 " 4/SOO . =ï": 

' 

,or.o " " 4811/SO . 33900 " 14150 " • 

: 

IOW " ,, 4üU.'iH . ~3:i/iO " 2700 . " 

1 

i 
1 122000 I ""~ 1 

?6110 " 
1 ,, 

" )1 17860 • 6500 ,, 
i 

1 
1 

' 



NUMERO 
cle1 

lll!CTIOH I AIITICLP.S 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

}re 

REPORT. 

ADIIIIIISTR.t.TION CllNTllALI! Dl! L'El'lll.l!Gl5l'REIIENT .ET D&s DOM.\IIIU, 

UPOINTEllfE1's 1 !IION'fANT I TOT par an cal eu ~. li 
d':1pr~J 1 •,"~- de pa: 
Jua1100 des re- LA 1,SrrJIH I E "v 1 celle,. l 'I'raitement de Vadmio;,-.,.,,. 1 à 4981 4981 ! .. Id, des inspecteurs-généruux 2 à 3984 60 7969 

(l Id, des inspecteurs . 3 de 2490 à 2846. 8182 
Id, des vérificateurs cl commis de toutes classes 28 ùe569à2134 33434 

Id. des expéditionnaires. . 
appoints rar ;:m 

10 Lie 400 a 800 6000 

Les dépenses de fadministratioo centrale de I'enreglstrcment, des domaines et forêts, figurent dans ]es hudgets précédens, 1 
celles de la même adrninhlration dans les provinces. On a cru devoir les en dtstraire cl les reporter id, afin d'ét •• Llir Ji 
réHulièrcmcnt la clauiflcalion du budget. - On croit devoir rappeler quc]a partie domaniale, celle des forêts d lo1 liquidationll 
dr-orts dont la perception est confiée •' celte admitüslralion, exigent une interprét&tion judicieuse et éclairée des di.!ipo~itious des 
el des codes, une probué sévèi-c et une corrnaissunce 41pJ1rofondic des affaires [udlcrarres et adnJinblralives; car les discussion 
propriété devant les tribunaux sont Jes seules dunl les evo-ats soient cl1&1·gés. Une lâche ouu moins importante lui est imp,'1 
dans l'i nt Crêt public, par une surveillance qui concourt à Ja con-ervatton des rmnutes dans les depûts pubhcs et à Ja rigour, 
observation des formalités prescrites par la loi. - Pour remphr ces ohligauons , il fout des em1 Joyës cap .. Irles el Lien ~4èh·ib 
Cependant cette administration s'est apphquéeâ opposer la source des économies ou de ]1lus grands effOrls de zèle, au surcroit1 

t<avail qui lui a été imposé p.., la réunion de la parlie domaniale el de celle des forêts , tandis qu'en rédui,ait de 1z8 le taux d• 
remises. 

AD~IIN,-TRATION CENTll,\LI! lll!S POSTFS. 

1 ,: 
1 

) 
Traitement de l'administruteur . i:t 1000 4000 ! 17 

7 Id. du contrôleur chargé de I'mspectinn à 2000 2000 
Id. des contrôleurs et commis de toutes classes. clc400à 1800 11800 

Un arrêté du Roi du 18 novembre 1831 , n 11pp.ol'lé de nombreuses modificnlioos à rorsooisalion du personne] de l'admioi 
tian des postes. li en résultera une t:,.onomie annuelle du ftuoo Horins qui figure ici. Toutefois les frais du personnel et du mat 
exigeront un surcrc't de c1épenscs, si 11our répourh-e au d;sil' gén~r~lt:nit:nl exprimé, on 01 gaoise de nouveaux iel'vice~ a6n de 
liter les relations commerciales entre les villes Jes 1ilus industrieuses, ainsi qu'un ,cnicc u:sulier entre toutes les comrm 
rurales, de manière que chaque facteur devra rccueillh- cl distrihuer les Iettres de deux jours l'un dons tous les lieux habités. 

8 
1 n 4000 

6 1 cle 600 à 2000 

4000 

7300 

1 

~ 11 

ADMHUSTRATJON llll l,A MON!i.Ut:. 

1 Traitement du président, de deux commissaires et de l'inspecteur- 
géné1·al des essais et de la garnnlic ... 4 à 3000 12000 i~ < ld. du contrôleur au change , clu graveur pour la monnaie et 

9 la garantie, des essayeurs, commis et mécanicien 9 Je 800 à2000 9800 
Id. du portier de Phôtel 1 à 300 300 

10 

AD)ll!ilSTIIATION CENTRH& llU C.\D.'5TIII!. 

t 
Traitement de Pinspecteur-gdnéral chargé aussi de Padministrntiou 

Id. de Pinspecteur, du contrôleur-principal et des commis de 
toutes classes 

Le traitement de l'inspecteur-général du cadc su-c, chargé deI'administratinn, était fixé àf ~ooo. mais iJ jouhsait en outre d' 
pension def 1500 qui lui avait été accordée en récompense de 25 années de service Jans l'instruction publique, lori de la 
pression de I'académie univcrstraire de Bruxelfes , où il tlait professeur dt• mull1ématiqucs transcenùantcs. Le montant de c 
pcnsiou ayant été pris en coosiùération dans la fixa lion du traitement si, lors de la révision de la Iiste des pensloas , elle•• t 
vait suspendue pour cause de cumul, )es &J poinlcmens seraient I ortés ,if ô.ooo - L'administratlon centrale préstate une fi 
sugmentuuon , elle résulte prlncipalcmeut de la rrration d'une nouvelle place de commis devenue lndispensahle .• Les emplc 
actuels, malgré uoe activité et une usiduilé soutenues, ne peuvent suffil'e à h besogne courante, Or le tra,·ail va recevoir ea 
un accroissement énorme, por 1a vér.ficeüon à faire des nomhrcux résultats des opérations exécutées en 1830 el 1831, Il fat 
s'occuper ausst bientôt de commencer la formation du grand-livre tenier du royaume, etc., etc, 

Les dépenses dc I'edmmistration du cadastre, sou û Bruxelles , sort dans les provinces, sont portées dans ]a colonne des chill'ges 
poraircs, parce que les opérations cadaatrales une fois terminées, cette adminislration sera réunie à ceJle des c~plributioo5 dir~ 

L'organisation de cette administration e.!il combinée avec ]a nouvelle loi sur les moonaies,qui sera soumise aux Chambres., 
est composée avec Ia plus sévère économie cl de manière à offrir toute la ,;arantie indispeosah]e à la aûr■té des transacliona. 
reste , celle ndminist,ation cl l't.xécu1ion du nouveau système n'imposeront à I'étst aucune dépense parce que la reteaue qnl 
exercée sur les versemeus des porteurs en nature, ainsi que la fahriem ien des monnaies produiront un bénéfice et une recette 
balanceront au moins les frais de la fabrication et du personnel. D'une autre }.'•rt la perception et la suneill■nce du droi 
garantie sur la marque d'or et d•al'gent devant être exclusivement confiées a l';ldmînislratio~ des contributions directes 
résutera de cette comhioaisou une économie dans les frais de perception el d'écritures et une surveillance plus ac:tive 1ur les C 
trôleurs et les essayeurs. 
Salaire des concierges , huissiers, messagers, i;ens Je service, sur 

veiltautes et neuoyeuses du Ministère des Finances, de l'hôtel de 
Penregitrernent et des domaines d de celui des postes. 1 31 de 172 a 1150 12600 12l 

L'établissement des nouveaux bureaux de la delle publique, a nécessité la rréation d'une place d'huiuier de plu, q'lle l'an: 
dernit\rc. 

A BEl'OIITE&, 
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CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES NOTES 
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RGES Cll.ARGES 1 Pou• L 'ns11c1ca en plus en moins 
es et pet- t'1lr::1ordiuaire!I rt. TOTAL. AU BUDGET A.U BUDGET RENSEIGNEMENS 1831. 
entes, temporaires, de 1832. de 1832. 

0 li ,, 122600 ,. 111250 Il 17850 " 6500 li 

i6 )> )1 60566 . 61384 \1 >l 818 " 

Dll " )> 17800 )> 21800 li •• 4000 )1 

" 11300 ,, 11300 ,, 10050 • 1250 li )> 

Otl ' " 22100 ,. 12015 ,, 10085 " Il 

;110 " )> 12600 .. 12000 ft 500 Il .. 

i66 )1 11300 Il 246868 Il 228490 Il 29685 Il 11318 li 

/, 



NUMÉRO 

des 
DÉSIGNA.TIOll. I;fES D,ÉPE1'SES ET SEl[~IÇ~S;"· 

~tCflO!iS I ARTICLF.5 

1l 
12 
13 
14 
15 

16 
17 Fournitures et main-d'œuvre concernant la monnaie et les essais 

Dépenses variables, poinçons de la garantie, plaques d'insculpation et autres ustensiles 
19 \ Acbnt et entretien de rueuLles . 
20 J Confection de tous modèles, poinçons, ccntre-poinçons , matrlces , contre-matrices, formant Je 1ystème ori 

rial et complet pour les diverses monnaies . 

18 

1 

2 

REPORT. 

Matériel et dépenses diverses. (Service général.) 

) 

Frais de tournées des chefs en inspection générale . 
Fournitures de bureaux, frais d'impressions ~t reliures, ports de lettres et autres menus frais 
Éclairage et chauffage pour toute l'udministration • 
Entretien des Iocaux , achat et en lretien des meubles 
Dépenses imprévues .. 

Un arrêté du Roi, du 15 novembre, a fixé les frais de voyoge et de séjour de, fonctionnaires tles finances en tournéed"inspect 
générale, ·àf 10 par jow· tout compris. En conséquence on a réuni en un seul article le nombre des jours présumés de tournée 
chefs des diverses adminislrations. Fl. 3,:woavaient été demandés en 1831 pour l'administration des contributions:, dcrenregis

1 

ment et des postes. L'augmentation qui fisurc ci-dessus, n'est donc à proprement parler que fictive, puisqu'elle se coD-4poae des fj 
de même nature affectés aux autres odministthtions. - L'évaluation des fournitw·es de bureaux I etc., a été modifiie en raison 
nécessités reconnues eu 18J11 et quant aux dépenses imprévues on a dû eu majorer la somme parce que le budget étant adopté aV. 
le commencement de l'année i il est imposslhle de préciser lentes les dépenses q:ui peuvent survenir; néanmoins aucun art 
n'oyant été établi pour les frais imprévus de la commission des monnaies, c'est sur cette somme que les dépenses seront np: 
quées. Il en est de même des secours temporaires à accorder aux employés qui pourraient être momentanément privés 
leur place par suite de 13 cession de territoire, jusqu'à c• qu'une disposition législative ail fixé leur sort. · 

Matériel et dépenses diverses. (Service <le la Monnaie.) 

/~-,.:/~ -t' 
Entretien du bâ.timaut de l'hôtel des Monnaies , .11 

Les frais du matériel de la monnaie s'exfliquent d'eux-mêmes. lis ont été établis surie, données le■ plusexactes qu'il a été p 
sible d'obtenir. Du reste on se réfère aux cxplicatious qui précèdent. 

CHA.PITRE Il. 

Administmtion du Trésor dans les provinces. (Personnel.) 

Traitement des administrateurs du trésor dans les prcvlnces . · I 9 /Je3000 àl 
4500 . 

33760 13375 

JJ,falériei et dépenses diverses. ' 

Frai& remboursés à la Banque du chef de ses fonctions de caissier-général de l'lhat 
.·, t 
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CHAPITRE Ill . 

.Admi"nistration des Contributions directes, Douanes et Accises. (Personnel.) 

Traitement des directeurs • 
Id. 
Id. 

.,., Id. 
Id. 
Id. 

· Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Id. 
Icl. 
Id. 

. /t<fi,. 
des inspecteurs en chef . . • .(i 1. ',' 7.?. , • 

des inspecteurs d'arrondissemen/ /f:.'P4'.."' . • 
des contrôleurs • • • • . . ,'-fi./ -'rt> . ~I 

Id. de la garantie / './~'/ ,~ . 
des visiteurs en chef . • • ( • • • • - des visiteurs • - des brigadiers ou commis-chefs • 
des commis à cheval de r= classe 

Id. de 2e classe . 
Id. de 3• classe • 
Id. à pied de 1 ,. classe • 
Id. de 2• classe • 
Id. de 3° classe 
Id. de 4• classe • 

des essayeurs de la garantie. • • 
des [augeurs , peseurs et mesureurs, 
des entreposeurs et employés des entrepôts . - des vérificateurs de la comptabilité. .t . 
des premiers clers de vérificateurs 
des seconds clers Id. 
des employés des directions 
d'un quartier- maître . 
des matelots ou rameurs 
des receveurs à appointemens fixes, • 
des teneu1·s de livres • • • • • • 

La diminution sur le personnel, provient de la ce,sion de territoire • 

' . -.. 
Remises proportionnelles , indemnités et frais de bureau des 
receveurs • 

Traitement des avocats de l'administration • • 
Somme nécessaire pom· l'organisation de la nouvelle ligne 

de la douane du côté de la Hollande • 

NOM DR El MONTANT I TOTA1 
d' a gens. de i:t. dépense, par servi 

9 32800 ,, .1 

9 22700 li 
29 56600 Il 

144 191850 11 
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REPORT. 

Matériel et dépenses diverses. 

Frais de bureau et d'expédition des directeurs; frais d'impression et de 
confection des rôles 

Frais de bureau pour vérification de la comptabilité. Idem des vérificateurs, 
inspecteurs d'arroudisscms et des contrôleurs et receveurs de la garantie. 

Frais de tournée 'des inspecteurs en chef et des contrôleurs et employés 
subalternes de la garantie ·• 

Indemnités des contrôleurs pour la vérification des bureaux de recettes, 
des commis des brigades ambulantes , des répartiteurs pom· 11: travail 
des patentes , des huissiers porteurs de contraintes pom· les patentes 
et frais de route des huissiers ( impôt personnel) , pour saisies de sel et 
boissons distillées sur la frontière , ainsi que pour découverte de distil 
leries clandestines. • 

Indemnité de frais de route aux employés déplacés sans avancement • 
Frais d'impression y compris la vérification des poids et mesures . • 

Loyer, entretien, réparation, chauffage et éclairage de locaux, ainsi que 
des embarcations • 

Port de lettres , frais de transport du matériel et passage d'eau. 

Indemnités aux employés subalternes pour maladies ou blessures prove 
nant de l'exercice de leurs fonctions. 

Part des empoyés dans les amendes et confiscations • 

366541 

25337 

8161 

48165 
5000 

50000 

14220,306 
9000 

Frais de procédure • • • . • • • • • • • • • • 1*12000 
Idem. (Arrêté du Gouvernement Provisoire du 1 or octobre 1830). * 10000 

* 2000 
• • ,*27600 

Restitutions pour ouvrages brisés et remboursement des droits. (Garantie). * 1000 
Frais d'expertise et de recensement. (Contributions directes) • • • * 12000 . ' 

Indemnités aux employés de la doua~e pour la suppression des lèges • *35000 ,. - 
Dépenses imprévues. • • • • • • 10000 

---- ---- 
A1,ticles qui ne figurent plus au Budget de 1832. 

I 

Frais de construction d'un local pour la douane à Quiévrain • • 

Parties de traitement payées pour emplois supprimés en 1831. 
Frais divers pour la perception de l'emprunt de 12,000,000 

Idem de l'emprunt du 21 octobre 

La dilféreoce en plus provient de ce que les articles marqués d'un astérique ne figuraient pu au budget de 1831. l'lusieur, 
ces articles, quoiqu'ayanl une dcslinalion spéciale , y sont portés cette année ~n exécution de fart. 115 de la Cou1titution. 
résultat , l'administration des contributions dlrectes , etc., offre une diminution- due princip1Jement à ce que ]ea frais des : 
prunls n'existent plus pour 18,h. 

•... 



CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES NOTES sMANDÉS l'OUR L'EXERCICE 18:12. 
,~ demanJ«Cs ·- 

\RGES I CHARGES ' en plus en moins et 
POUII L•F.J.C.I\C:ICB 

ir<"s rt per- f"J.troonlinair:' ri TOTAL AU DUDGET !U DUl>GI\T RENSEIGNE Ill ENS. 1831. 
ncntes , IC'mpnrnirrs. de 1832. de 1832. 

,2335 Il Il 3082335 li 3371254 Il Il 88919 li 

', ~ 

)6136 li 10000 li 306136 li 212370 ,, 93766 JI ,. 

'' 

' 

1 

" " ,, 19668 JI Il 19668 li 

li li Il 33000 JI Il 33000 n 
Il Il li 300000 li li 360000 Il 

Il Il li 262500 Il Il 262500 li 

78471 " 10000 li 3388471 li 4058792 li 93766 Il 764087 , 

- - - !:l ., 
"" !:: 
n 
" 9 
0 
~- 



NUJ.\IJ::RO 

<les 

Sl!CTIO!IS I AllTICLfS 

DÉSIGNA.TIOll DES DÉPEl'ISES ET SER "VICES. 

CHAPITRE IV. 

Adminülmtion de l'Enregistrement et des Domaines. (Personnel.) 

r ~ "' 
l\linimm lsupplémtl Total. 

TOT.\ 

par "Sen 

J Trniternent des directeurs. 9 22000 9309 31309 I 
f 2 Id. ,les inspecteurs 6 12000 6077 17077 

3 Id. des inspecteurs aux 7 /8. 13 22760 9626 32376 , 1334 

) 4 lt1. des vérificateurs de 1 •• classe . 3 4500 1904 6404 \ 
i 5 Id. id. cle 2• classe 25 32))00 13762 46262 

Remises dis Beeeueurs , 

Calculées comme suit , savoir : 

1 

..,1 •• ( Recelles autres que celles ci-après 8996260 
1 

0 . 

" ~ 
7 Remises, taux moyen 3 p. 0/o. ~ 269887 80 

t i 8 Recettes sur les fonds de Pindustrie , bâtimens des écoles et consignations. 294396 " Î 9 Remises taux moyen 1 p, 0/•. • 
,, 2943 95 2800 

' 10 Prix de ventes de domaines. 1460000 
' \ 11 Remises 1/2 p, •/• y compris 1/5 pour les directeurs. " 7260 n 

i 1 
! 

w 1- = ~ AJIPOlNTEMENS 1 MONTANT 1 TOTA 

~ ~~ par au. fa dé~:nse. 
par 

Z'<l 
servie, 

l- 
)()1 

12 Trnitement lixc des ters commis et commis-adjcints de-direction. 25 de 600 à 900 14700 " 14700 
13 Id. des employés du timbre 42 Je 66-50 à 900 19284 76 19284 
1-t Id. des employés de toutes natures dans les provinces, 23 de 168 à 1600 14647 0 14647 

lù Id. <les ogens-forest•. { Inspecteurs et sous-Inspecte, 17 de 950 i, 2362 60 26361 ,, t 1127961 

~ 

Gardes-généraux et gardes. 497 d8 l27 à 760 8i436 25 
1 

Maté?'iel et Dépenses diverses. (Dépenses ordinaires.} 

16 Frais de bureau des directeurs et du bureau des arehives à Bruxelles 
17 Location, feu, lumière de l'atelier général du timbre. . . . . 
18 Remises des grdliers des cours et tribunaux sur les droits de greffe • 

~ 
2e 

1 
19 Confections des timbres et impressions. . 
20 ,\chat de papiers y compris ceux à timbrer. . 
21 Frois de poursuites, d'instances et outres actes . 
22 A Uri butions d'amendes forestières 

A lll!POllTl!I\. 
' 

' 



CRÉDITS 
(MANIJÉS POUR L'EXEilCIC.E 1832. 

IIlGES 

1c-nlr11, 

CHARGES 

tc-mponit·rs. 
TOTAL. 

CREDITS 

Jcmantlé! 

?OUII L1UEnCJCI 

1831. 

DIFFERENCES 

en Plus I en moins 
Hl BUDGKT AU BUDG:t;T 

rie 1832. de 1832. 

NOTES 
et 

11.ENSEIGNEI\IENS 

n8 p 

081 " 

1700 ,, 
1284 " 
.800 ,, 

!796 li 

li30 11 

.i00 11 

lë00 >1 

i000 " 
i000 
IMO 
ïouo 

11 

li 

,, 

li 

li 

12747 

li 

,, 

li 

133418 n 

280081 

14700 li 

19284 n 
14547 ,. 

112i!J6 " 

8730 " 
1700 " 

168thl 11 

2!'i000 ,, 
loOOO " 
19500 li 

4000 li 

146646 • 

2i7510 " 

7350 li 

19520 11 

12931 ,, 

133730 " 

3906 " 
1700 li 

11600 • 
3~000 li 

16000 " 
t5000 " 

" 

:!671 li 

7350 " 

1616 )1 

4825 • 

" 
6300 li 

li 

li 

11 

4000 " 

132:!8 • 

" 

)1 

!!36 li 

:.!0940 ,, 

li 

• 
9000 " 
1000 li 

5500 li 

~ ~ 
"0 

►
~ 
~ 
ô z 
0 
"" :,, 
:t1 
•;;, ::; 
r"' 
0 -< 
t:l r.r, 

~ ~ ? 
~ " n n ~:;; 0 ;-~;; ~ = ► ~ 
!D ~ ==' 

- 1 '.: ~- ·"" 
~ ..., ~ c..:;; => ,,.: .., - - ~ ~ •....... c:,.,~.., :::: n n 
• ~ ? ~ :.! 
~ Le directeur af569 de 
plus que les autres l cause de 
l'importance de sa direction. 
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OBSERVA• 
'IIONS, 
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~809 

1 1 1 1 1 1 
(11)Payé,url'art.suiv•n•17. , ., g 11 
(b) Occupe un local du do- 0 ;:; ' 

maine non susceptible 2 ~ 1 

d'autre destim,tion. ~ ~ I, 



NUMÉ·RO 

de, 

~••.Cl'IOl'lo I ARTICLES 

DÉSIGNA.TI01' DES DÉPENSES ET-SER'VICES. 

3 

23 

REPORT. 

Dépenses extraordin~ires, éventuelles ou imprévues. 

Remises présumées sur le produit des découvertes de biens domaniaux, faites p 
les ci-devant commissaires, ou par les agens de l'administration, - Entretien ou co 
fection de digues , polders, fossés, chemins , bâtimens , bacs et bateaux. - Frais d' e1 
trelien et autres relatifs aux domaines productifs du Département de la· Guerre. • 
Avances à faire par le Gouvernement pour l'administration des biens séquestrés. 
Charges et contributions sur les domaines. - Frais d'arpentage et réarpentage d 
coupes de bois. - Frais de culture et travaux d'amélioration. - Remboursement c 
prix d'engagère et réméré de biens domaniaux. - Rembourseruent de prix de venti 
ou transfert de rentes, dont on n'a pu faire suivre l'objet. - Frais d'emballage, por 
de lettres et paquets. - Primes accordées à des particuliers pour révélations de bic 
domaniaux. - Remises générales des employés de l'administration centrale et des e1 
ployés supérieurs dans les provinces sur l'augmentation éventuelle de f 800,000, 
résulter des nouvelles lois ( 1 3/4 p, 0/0). - Dito des receveurs ( 3 p, 0/.), - Loyer c 
local occupé par. l'ancienne loterie. - Dépenses diverses imprévues. 

Articles qui figuraient au budget de 1831 et qui ne figurent plus à celui de 1832 

OBSERY .AT IONS SPÉCIALES SUR LES REMISES GÉNÉRALES DE t 314 P. °1• SUR 1 
RECETTES BRUTES. 

De tout temps l'on a senti la nécessité de ne pas donner au:r employés de l'administration de l '•nrcgistremenl et dca domai! 
des traitemens fixes, mois Lien une remise sur les procluits, parce que cette aàministralion étant composée presqu'ea totalit, 
produits casuels faciles cl à éluder ou frauder, le moindre relâchement dans ses préposés, lui porte un coup de morl. - Les 
mises actuelles sont calculées de manière que. Ieur maximum atteint à gl'und peine les, traitumens fixes, frais de voyag, 
autres émclumens des employés du même grade dans les outres administrutions, - Ainsi l'a,lminislrnteur aura f 4,9 
un vérificateur de 2me classe f 1850, et les autres employés Intermédiaires eu proportion, comme cela cd indiqué 
!mdgct; cl si , par quelque relâchement les produits venaient à baisse,•, ces employé, en seraient au11itôt puni& 
une diminulion dans leur traitement déjà si modique, eu égard aux connaissances qu'ils doivent avoir, aux aacrU 
qu'ils ont dû faire et aux peines qu'ils doivent ac donner; car chacun sait que la connaissance de cette admini1tral 
ne s'acquiert pas en peu de lems, comme dans la plupart des autres. - On ajoutera enfin,. que pour parvenir il 
point, on a fléjà dû imposer à ces employés des sacrifices pénibles, car le taux de ces remises, qui était de 2 p. 
a été réduit de 118 par arrété du 17 janvier 1831, el leur pnrlagc a été étendu à un plus grand nombre d'emplo\ 
tellemcnl qu'on a pu supprimer les traitemeus fixes cl frai, de ,·oyage du ci-devant administrateur, des employés de l'ad 
nistralion centrale, des ndmioistrnteurs, inspecteurs et a gens dans lei provinces , qui s'élevaint, année commune ,

1 

f 106,200, cl moyennant ce., les frais de L'administration pour le personnel, s'élèvent à peine à 5 115 p, "1• co" 
cela o déjà été démontré par les observations sur le _budset de 1831 au Litt. A ; obaervations aU'.lquellea, p 
le surplus, on croit pouvoir se référer. - L'on croit donc en résumé que quoiqu'on puisse dire sur les hases de c 
remise , il est impossible pour le moment de pouvoir rien en retrancher encore, et qù'au moins pour cela li faut atlea 
des lems et des circonstances plus prospères. 

!? 

OBSERY✓lTIONS SUR LE TRAITEMENT DES AGENS FORESTIERS. 

L'on n'a pas compris dans la demande d'allocation le traitement des agens forestiers pour le sol à abandonner 
exécution du traité de paix , savoir : - Dans la province du Limbourg, cinq sardes, pour les triages n• •, 3., 
5 cl 6 dont le traitement annuel était de f 534, - Une pai-lie de l'impection de Diekirck f 9993. - -La soÙs-i~sl 
lion du Luxembourg f 8,816 ensemble f 19,343. 

k 
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CRÉDITS CRÉDITS DIFFtBENCES NOTt:S DF.~IANDÉS l'OUI\ L'EXERCICE 183•. 
demandés 

' - - 
'erÎ-~oins 

., et 
CI-IAI\GES CHARGES POUi\" L'ua::JI.CICS en plus 
1in.:airc•,i cl J1H• c1traordin3Îf'l'I ~l TOTAi .. AU DUDGET AUBUl>GET 11.E N SEI G N'E MENS. 1831. mnneutes , lr111por.1ir •. ·~. de 1832, de 1832. 

K,52~0!) Il 12747" 665556 Il 689798 11 25662 11 49904 Il 

. 

30200 Il !.)8(i00 Il 128800 Il 115816 Il 12984 li n 

li Il Il 110650 Il Il 110650 n 

' 

' 

683009" 11134711 704300 ,1 !)J62fl4 Il 38(l46 Il 160554 Il 

- - - -- - t,:) - t:O 
0 
00 
~ ::, 
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NUMERO 1 

des 
DÉSIG1'A.T101' DES DÉPE1'SES ET SEB."VICES. - 

SEC1'10?1S ARTICLF.S 

' 

CHA.PITRE V. 

.ddministratùm des Postes. (Personnel.) 

•• = ,; lllONT:I.NT TOTAL •• il 
:E "' de la dépense, par servie 0 -~ 
lO "" 

1 Traitement des Directeurs 56 39475 ,, 1 . . . . . . . . 
2 Id. Contrôleurs • . . . 14 17600 li 

3 Id. Contrôleur-adjoint , . . . 1 1200 ,, 

4 Id. Commis . . . . . . . . . . 49 33400 ,, 

5 Id. Assis tans. . . . . . . . . 8 2525 » 

6 Id. Garçons de bureau . . . 11 2650 ,, 
7 Id. Facteurs • 

110513 
l . . . . . . 94 18813 09 

8 Id. Distributeurs . . 18 1875 " 
9 Id. Boîteurs • . . . . . . . . 8 550 li 

10 Id. Entreposeur. . . . . . 1 2/j " 
11 Id, Deux courriers attachés au bureau de 

Bruxelles • . . . . 2 14011 li J 

Matériet et dépense,'! diverses. 

12 Frais de régie des Directeurs. . . . . . . . . . . 
13 Indemnité de logement des Directeurs • . . . . . . . . . 

2 14 Frais d'impressions et registres • . . . . . . . . . . . . . 
15 Frais de transport des dépêches. . . . . . . . . ... 
16 Service rural projeté. . . . . . . . . . . . . . . 

: 

l 

m. 



CRÉDITS CRÉDITS DIFFERENCES 
DEMANDÉS l'OUR L'EXERCICE 1832. NOTES 

dcmoudl11 , 
et 

CHAI\GES - en plus en moins CHARGES poun L'1t1.EftCICI-' 

linnirrs ri rrr ... eeteeordinairos rt TOTAL A.U BUDGET A.U BUDGET B.ENSEIGNEMENS. 
manentes, trmroroirc-~. 

1831. de 1832. de 1832. 

- 

119613 00 .. 1111613 90 121363 JI )1 1839 01 

' 

, 
8726 ,, 4000 li 12725 JI 9030 JI 3695 • " 

10846 26 JI 10846 26 11:.!46 25 li 400 n 

6000 " 
,, 6000 JI 50110 " 1000 Il ,. - - 

1057ll3 60 eooo li 111703 60 111985 10 )1 281 60 

100000 " ,, 100000 • ,. 100000 • ,. 

350788 84 10000 li 360788 84 258614 35 104695 JI 2620 61 

- - ... 
ï.; ... 
"' .•.. 
.•.. = .. :, 

"O 
ë 
'f' 
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NUMERO 
des 

s~:CrlONS I AI\TICLf.~ 

DÉSIGIIA TI0II DES D:tPEl'ISES ET SOVICES~ - 

CHAPITRE VI. 
Administration du Cadastre. 

~ 0 Il B 1\ El IIOIITANT TOUL 

d'agens. Ide la dépense. 1 par servie, 

1 1 Traitement des inspecteurs-prineipaux et des inspecteurs- 
., l. provinciaux. . . . . . . . 0 21400 

2 Traitement des ingénieurs-véeificateurs . . 9 14100 

: 1115100 t ~· 1 3 lil. des inspecteurs-extraordinaires . 2 4000 

4 Id. des contrôleurs-principaux . 9 15701) 

5 Id. des contrôleurs • . . /j;J 59900 ,, 1 

1 
ilfalériet et dépenses diverses. 

n 
7 

Frais des bureaux spéciaux . 

Frais approximatifs d'arpentage, d'expertise et de mutations dans les plans 
• 

l\[al~I~ ~iJon~tances difficiles dans lesquelles le pays s'est trouvé, les opérnlions du cadastre ont été pour6u1vu 
avec la plus grande activité. - On a terminé pendant l'année 1831: 1° l'arpentage de 164 communes, contenant une supe, 
ficie de 150,800 hcnuiers , divisés en 281,o'JO parcelles ; 201'c-s:pertise de 3~6 communes, dont la contenance est de 311,oc 
bonnicrs partagés en 546,ooo parcelles ; 3° on a en outre rcconfectionné les nombreuses plèees cadastrales détruites du 
les bureaux du Gouvernement de la province de Brabant, lors de l'événement du 26 août 1830. - L• situation de l'arpentai 
et de l'expertise au 1er janvier 1832, sera comme suit: Les neuf provinces de la Belgique, telle qu'elle est délimitée par 
t.rnité ùe la Conférence de Londres, en date du 15 octobre dernier, comprennent 2,510 communes, ayant une étendue aupe 
ficiclle de >,944,300 bonniers, formant 5,409,200 parcelles. - Sont entièrement arpentées 2,423 eommuaes , contenant u• 
superficie de 2,850,600 bonniers partagés eu 5,263,600 parcelles. - Il reste à arpenter 87 communes dout la contenanee e 
de 93,,oo bonnicrs divisés en 145,500 parcelles. - L'arpentage de ces 87 communes est entrepris. - Sont enUèremeot espet 
tisées 1,895 communes ayant une superficie de 2,263,600 bonaiers , formant 4,169,200 parcelles, - Il reste à esperliser 61 
communes d'une contenance de 6801600 houniers , partagés en r,~40,000 parcelles. - Parmi ces 615 communes, 1ont coa 
prises 376 communes dont l'expertise est entreprise. ( F'uil' le tableau ci-anne:ré ). - JI importe pour la perfection de l'en 
semble des travaux du cadastre, de n'en point prolonger la durée ou delà du temps strictement nér.euaire. - L'économi 
daus les dépenses I exige aussi la plus gnnde accélération possible, puisque le cadastre une fois achevé, et loraqu'il ne 1'aGir 
plus que de pourvoir à sa conservation , le nombre des employés pourra être cousidéraLlement diminué. - L•adminiltr8: 
lion s'est donc occupée des mesures propres à empêcher toute perte de temps; et à cet effet, elle a formé le plan de. diverse 
opérations qui restent encore :\ exécuter pour ereiver ;\ I'aehèvement complet du cadastre dans chaque province, et elle 
fixé d'avance les époques auxquelles ces opérat!ons devront avoir Iieu successlvement. - D'après ces plans, dont elle su 
veillera avec soin l'exécution, el s'il ne survient pas d'obstacles imprévus, les travaux d'arpentage cl d'espertise seror 
terminés dans l'année J832. - l\lais il restera :\ s'occuper ensuite: 10 des travaux de cabinet relatifs aux opérations q_L 

auront étP exécutées sur le terrain pendant l'année J832; 2° de communiquer aux propriétaires les résultats des expertise 
pour tous les cantons composant chacune des provinces· du Royaume; 3• d'instruire et de juger les réclamations qui pou 
ront résulter <le celte communication aux propriétaires; 4° de tenir les assemblées cantonnales prescrites par la loi, fair 
les r.ipports y relatifs, porter les décisions qui s'ensuivront; également pour la totalité des cantons .de chaque province: 
5° de confectionner les matrices cadastrales et les matrices sommaires d'après les tarifs d'évaluations qui auront été défin 
tivement arrêtés. - Ces divers travaux, eu ~gard à Ieur étendue et à leur importance, ainsi qu•aux délais fixés par la lot 
nr. pourront être achevés avant la 6n de 1834, en y apportant la plus grande activité •t en mettant en œuvre tous le 
moyens d'exécution possihles. - Quant nu Limbourg cl au Luxembourg, l'époque à laquelle le cadastre pourra. y êtr 
totalement terminé, c~t nécessairement subordonnée à celle de b. restitution des archives cadastrales I toujours retenue 
dans les forteresses de Macsll·ichl et de Luxembourg. - L'adminbtralion, sur la demande de la commission chargée de rf 
viser les lois reh.tives aux impôts de l'État, s'est aussi occupée d'un projet fort important, celui d'une péré4uation pro, 
visoire de ln contrihuüon foncière entre les provinces I bnsée sur les résultats du cadastre connus jusqu'à ce jour. 
L'état ci-dessus présente le détail des sommes présumées nécessaires pour faire face aux dépenses du cadastre pend■1 
l'année 1832. - Leur total s'élève à f 450,000. Celte somme comprend les dépenses relatives au Limbourg et au Lu:<eDJ 
hourg , calculées dans la supposition que les opérntions du cadastre pourront y reprendre leur cours régnlier pendant 11 
dite année, - On sentira qu'on a dû nécessairement baser les calculs sur cette supposition, afin de ne pas s'exposer 
être dépourvu cles fonds nécessaires, lorsque le moment d'agir sera arrivé. - li est du reste bien entendu que si l'bYPotbèi 
•'t•hlie ne se réalise pa,, la plus forte partie des sommes de1linées aux deux provinces donl il s'agit, restera non employée 
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CRÉDITS CRÉDITS ' 
>EMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. 

DIFFtRENCES NOTES 
demandé• 

~ 
CHARGES' ' ~' .•.•. ,· •... , ,,ti- ~;i, •.• 1,, -~ •·?, p 1 .., . lt.'"l'l ~ .. et 

URGES POIJI\ L'IZUftCICa -- enl' us en .. m,no,.,. "l 
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TOTAL 1831. RENSEIGNEMENS. 
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CHAPITRES 

U:OJSLATJFS, 
DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

2 

3 

4 

5 

6 

I I 
ADMINISTRA.TION GENERA.LE DES FINANCES. 

Pe~onnel. • 
Matériel et dépenses diverses. 

A.DMINISTRA.TION DE LA. 

Personnel . 
Matériel et dépenses diverses • 

A.DMINISTRA.TION DES CONTRTBUTIONS DIRECTES, DOUA.NES 

ET ACCISES. 

Personnel. 
Matériel et dépenses diverses • 

A.DMINISTRA.TION DE L'ENREGISTREMENT ET DES DOM.A.INES. 

Personnel. • . 
Matériel et dépenses diverses 

, , , 
TRESORERIE GENERA.LE. 

246866 
106200 

33750 
110000 

~082335 
306136 

573626 
220730 

ADMINISTRATION DES POSTES, 

Personnel . • 
Matériel et dépenses diverses 
Service rural . • 

A.DMINISTRA.TION DU CA.DA.STRE, 

Personnel . • 
Matériel et dépenses diverses 

119513 
141274 
100000 

115100 
334900 



CRÉDITS CRÊl>ITS DIFFERENCES NOTES DEMANDÉS POUR L'EXERCICE 1832. demandés - - - et 
'llARGES CHARGES POUl\ L 111ERCICS en plus en moins 
i uaire s et per- c-1lr3ordiuaircs et TOTAL. .tu IIUDGET AU IIUPG 1'T .RENSEIGNEMENS 1831. - 
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La différence apparente qui existe entre le chiffre porté comme crédit 
demandé en 1831, et le budget imprimé pour cet exercice, s'explique ainsi 

POUR L'ADMINISTRATION CENTRALE. 

Au budget de 1831 • · 
A la colonne des crédits de 1831 du budget de 1832. 

f 201800 ,, 
271599 " 

En plus 

56484 " florins frais de l'administration centrale de l'enregistrement et des domaines 
étaient compris aux dépenses de cette administration dans les provinces , 
on les en a retirés pour les porter , pour plus de régularité , à l'adminis- 
tration générale des Finances. ' 

133 lo " formaient les dépenses de la monnaie. Cette branche de service étant, dans 
la nouvelle organisation , comprise dans l'administration générale , il a fallu 
y transporter aussi la dépense de 1831 pour pouvoir établir la comparaison. 

On voit donc que ce n'est qu'une transposition d'articles et non une diffé 
rence réelle , puisque ce que l'on porte à l'administration générale n'est plus 
compris aux administrations dans les provinces. 

69799 JI 

69790 ,, 69799 n 
POUR LES CONTRIBUTIONS. 

· Le budget de 1831 porte . 
La colonne de cet exercice au budget de 1832 offre un chiffre de 

262500 

291150 

26760 

23957 

f 345444/i Il 

. 4058802 " 

Qui s'explique ainsi : 
" florins ont été accordés depuis la présentation du budget de 1831, par 

la loi du 15 novembre, pour les frais de perception de l'emprunt du 
21 octobre. 

n ont été portés également en plus, parce que lesf 97050 demandés pour 
la création d'un renfort de la ligne de douane n'étaient que le montant de la 
dépense de trois mois, et que, pour pouvoir établir une comparaison 
exacte, il convenait de la présenter pour l'année entière, c'est-à-dire , 
de· quadrupler la somme. . 

" sont également portés de plus qu'au budget de 1831 , parce que les frais 
de bureau des directeurs n'y figuraient que pour six mois : on a dû doubler 
la somme p.our établir la comparaison réelle. 

11 proviennent des frais de la garantie des matières d'or et d'argent, dont 
l'administration a été réunie à celle des contributions directes, etc. Cette 
différence n'est conséquemment qu'une mutation d'articles, 

Différence en plus f 604357 " 

604357 ·" 604357 JI 

POUR L'ENREGISTREMENT. 

Au budget de 1831 • 
Dans la colonne . 

1· 972748 li 

916264 » 

En moins • f 58484 • 
Cette différence en moins , formant les frais de l'administration centrale , 

est comprise en plus au Chapitre I••, ainsi qu'il vient d'être dit. 



POUR LES POSTES. 

Au budget de 1831 • , 
Dans la colonne . 

f 266613 n 

270613 • 

En plus f 15000 " 

15000 " ont été alloués li l'administration des postes par la loi du 1/S novembre, 
pour le service des estafettes. Cette demande ne figurait pas au budget 
de 1831. 

POUR LA tdONNAIE ET LA GARANTIE DES MATIÈRES D'OR ET D'ARGENT. 

Au budget de 1831 • 
A la colonne . • 
Cette somme a été répartie , ainsi qu'il vient d'être dit, comme suit : 

13315 n Service de la monnaie, à l'administration générale des Finances, Chapitre I••. 
23957 • Service de la garantie , à l'administration des contributions directes I etc. 

. • ... f 37272 .- 
• • 

37272 » 37272 " 

L'administration de la trésorerie générale et celle du cadastre n'ont subi aucune modification. 


